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 Concernant la 'réforme' de Pie XII et celle de Paul VI

 Lire avant la réponse de Mr. J-P BONTEMPS au site La question : Critique d’un article  1   
intitulé  : «     Les sacrements de l’Eglise sont valides   ! » ou Les prétendus sacrements de  
ce qui n’est pas l’Église sont invalides !2

 Ce dossier, rédigé par la rédaction de  catholique-sedevacantiste.com, revient sur le 
point particulier de la 'réforme' de Pie XII et de celle de Paul VI.

________________________________

 Dans  son  article,  le  site  Laquestion écrit  que  « dans  la  constitution  apostolique 
Sacramentum Ordinis de 1947, Pie XII contredit formellement le Décret aux Arméniens  
d’Eugène IV en établissant que la matière et la forme de l’ordination sont l’imposition  
des mains et la prière consécratoire. » Ainsi, il est tout à fait possible et légitime - selon 
le  site  laquestion -  que  Paul  VI  ait  pu  modifier  la  forme  de  la  nouveau  rite  de 
consécration épiscopale. Mais cet argument ne vaut pas. 

1  Source : http://lebloglaquestion.wordpress.com/2010/09/11/les-sacrements-de-leglise-sont-valides/
2  http://ddata.over-blog.com/0/46/19/78/Divers/reponse-au-site-laquestion.pdf 
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 Réponse brève

 Il  est  vrai  que le  Pape Pie XII  a  déplacé ce  qui  était  considéré comme étant la 
matière du sacrement de l'ordre (la porrection des instruments sacrés3) à l'imposition 
des  mains  ("nouvelle" matière).  Mais  le  rite  en  lui-même est  resté  identique 
puisque le diacre continue de toucher les instruments et les paroles n'ont pas 
été touchées. 

 Explications

* Rappels 

 Dans tout sacrement, il faut distinguer la  signification,  c'est-à-dire sa grâce propre, 
celle que le Notre-Seigneur entend communiquer par ce signe sensible, et le signe lui-
même, qui est composé de matière et de forme, de choses et de paroles et qui exprime 
la grâce qu'il produit. 

 «La signification, rappelle Léon XIII, doit se trouver dans tout le rite essentiel, 
c'est-à-dire dans la matière et la forme».

 Tous les sacrements de la loi nouvelle ont donc été institués par le Jésus-Christ mais 
son  Vicaire a  le  pouvoir  de  déterminer  le  signe  (matière  +  forme)  de  certains 
sacrements qui a été laissé à la libre discrétion des autorités de l'Eglise. 

«Certains d'entre eux [les sacrements] ont été déterminés par lui non seulement quant 
à la  signification,  mais encore quant au  signe  lui-même, composé de matière et de 
forme : ainsi pour le baptême. Pour d'autres signes sacramentels, II les a déterminés 
quant à la signification seulement, laissant à Son Église et au pouvoir juridictionnel 
infailliblement assisté la faculté de désigner plus particulièrement, selon les besoins 
des temps et des lieux, la matière et la forme du signe». (Journet, L'Eglise du Verbe 
Incarné, tome I,  p. 150) 

 L'Eglise, qui a le pouvoir de désigner la matière et la forme de certains sacrements4 

3   calice + patène
4  Ce n'est évidemment pas le cas pour les sacrements auxquels Notre-Seigneur a établi directement le signe  

sacramentel ; en cela, aucun Pape n'a le pouvoir de modifier la forme et la matière. Par exemple l'Eucharistie :  
Aucun Pape n'a le pouvoir de décréter que la matière de ce sacrement est désormais une autre substance que le 
pain (pour le corps du Christ) et le vin (pour son Sang)  puisque Notre Seigneur a indiqué lui-même que la 
matière était le pain et le vin. Cela vaut bien évidemment pour la forme du sacrement de l'Eucharistie (les 
paroles de consécration) : Notre Seigneur l'ayant explicitement définie, il est impossible de changer quoi que ce 
soit.  Pourtant,  les  paroles  (et  la  ponctuation)  de  la  consécration  dans  le  Nouvel  Orda  Missae  ont  été 
suffisamment modifiées pour rendre la nouvelle « messe » invalide.  
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(parmi lesquels le sacrement de l'Ordre), c'est-à-dire leur signe, a le pouvoir de les 
changer. Mais elle le peut à la condition formelle que le changement n'altère en 
rien la signification du rite que la forme est censée exprimer. Citons à ce sujet 
le concile de Trente : 

«L'Eglise a toujours eu, dans la dispensation des sacrements -  étant bien entendu 
que leur substance ne serait pas touchée, salva illorum substantia - le pouvoir de 
décider ou de modifier ce qu'elle jugeait mieux convenir à l'utilité spirituelle de ceux 
qui  les  reçoivent  ou  au  respect  des  sacrements  eux-mêmes,  selon  la  variété  des 
circonstances, des temps et des lieux.» (Denz. 931)

 Saint  Thomas  d'Aquin  nous  donne  la  raison  de  cette  condition  :  «Si  une  partie 
substantielle de la forme sacramentelle est supprimée, le sens essentiel des mots est 
détruit, et conséquemment le sacrement devient invalide5».

« L’Eglise n’a pas pouvoir sur la substance6 des sacrements, c’est-à-dire sur ce 
que le Christ, Notre-Seigneur, Lui-même a établi comme signe sacramentel à 
conserver au témoignage des sources de la divine Révélation7 ». (Pie XII)

 Pour le sacrement de l'Ordre, Notre Seigneur a institué ce sacrement quant à sa 
signification8 mais il a laissé à l'Eglise le pouvoir de déterminer son signe (matière + 
forme). 

* Le Concile de Florence et le décret pour les arméniens 

 C'est  dans ce  concile  que,  pour la  première fois,  l'Église s'est 
prononcée sur la forme du sacrement de l'ordre. Elle l'a fait dans 
le décret pour les Arméniens promulgué en 1439 : « Le sixième 
sacrement est celui de l'ordre. Sa matière est ce par quoi l'ordre 
est conféré. Ainsi le sacerdoce est transmis par la porrection du 
calice avec le vin et de la patène avec le pain (matière)... La forme 
du sacerdoce est la suivante : Reçois le pouvoir d'offrir le sacrifice  
dans l'Eglise pour les vivants et pour les morts, au nom du Père et 

5   S. th., III, q. 60, a. 8
6  La substance d'une chose, c'est ce qui la constitue indépendamment des accessoires ou choses accidentelles qui  

l'entourent. La substance de chaque sacrement, c'est sa réalité, c'est-à-dire la grâce propre à chacun en tant  
qu'elle est signifiée (en tant qu'elle est produite, elle en est l'effet). La grâce sacramentelle n'étant produite par 
le signe que s'il la représente, on peut dire que la substance d'une forme sacramentelle, c'est sa signification.

7  Constitution apostolique Sacramentum Ordinis 
8   Que doivent exprimer les paroles de la forme pour conférer les Saints Ordres ?        

Dans sa Constitution Apostolique Sacramentum Ordinis Pie XII en a énoncé le principe général en déclarant 
que, pour les Saints Ordres, ces paroles doivent «signifier de manière  univoque leurs effets sacramentels  –  à 
savoir le pouvoir de l’Ordre et la grâce du Saint Esprit».  Notons les deux éléments que les paroles de 
cette forme doivent exprimer de manière univoque (c’est-à-dire de manière non ambiguë) : l’ordre spécifique 
qui est conféré (le diaconat, la prêtrise ou l’épiscopat), et la grâce du Saint Esprit. (Source : Abbé Cekada)
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du Fils et du Saint-Esprit » (Denz. 701).
 Cette déclaration reflète l'opinion de saint Thomas d'Aquin9 et la pratique commune 
des Eglises romaine et arménienne. Cependant elle n'a jamais été considérée par tous 
comme définitive pour l'Église universelle. D'abord, les Grecs, dont les ordinations ont 
toujours  été  considérées  comme  valides,  ne  pratiquent  pas  la  porrection  des 
instruments. Ensuite, des études historiques démontrent que cette pratique ne fut 
introduite qu'après le quatrième siècle. Aussi est-ce intentionnellement que les Pères 
du concile de Trente laissèrent cette question ouverte et évitèrent de définir quelle 
était la matière ou la forme de ce sacrement. Cette question ne devait être réglée 
que beaucoup plus tard, par le Pape Pie XII.

 Quelle est l'autorité de ce décret ? 

 C’est donc le décret Pour les Arméniens, promulgué en 1439, qui fixa comme 
matière des divers ordres la tradition des instruments. Mais d’autre part, Rome 
continuait à considérer comme valides les ordinations orientales faites sans tradition 
des instruments. Dans son Instruction  Presbyterii graeci  (31/08/1595), Clément VIII 
exigeait qu’un évêque de rite grec fût présent à Rome pour conférer aux étudiants de 
sa nation l’ordination selon le rite grec.  Dans la Bulle  Etsi pastoralis  (26/05/1742), 
pour les  Italo-Grecs,  Benoît  XIV déclare :  Episcopi  graeci  in ordinibus conferendis  
ritum proprium graecum in Euchologio descriptum servent. À plusieurs reprises, les 
Souverains Pontifes se sont prononcés dans le même sens. 

 D’après  de  nombreux  théologiens,  le  décret  serait  simplement  une  instruction 
pratique,  d’ordre  disciplinaire  et  pastoral.  D’après  le  cardinal  Van  Rossum,  dont 
l’ouvrage De essentia sacramenti Ordinis (Fribourg-en-Brisgau 1914), est fondamental 
en la matière, le décret serait doctrinal, mais pas définitif, ex cathedra, infaillible. 
Il en voit la preuve dans le fait que  l’Église n’est jamais intervenue contre 
des opinions différentes10. 

* La constitution apostolique de Pie XII 

 La  signification  du sacrement de l'ordre,  qui  ne peut être changée,  est  demeurée 
constante dans l'Église. Par contre, le  signe  par lequel elle s'exprimait a changé en 
Occident : à l'imposition des mains s'est substituée la tradition des instruments. Mais 
rien n'empêchait  l'Église  de  revaloriser  le  rite  de l'imposition des  mains. 
C'est ce qu'elle fit le 30 novembre 1947 par la Constitution apostolique de Pie 
XII. Dès le début de ce document le pape explique la raison de son intervention : 

«Mais en ce qui concerne le sacrement de l'ordre, dont il s'agit ici, malgré son unité et 

9   S. th., Supp., q. XXXVII, a. 5
10  Voir Dict. de théol. cath., art. « Ordre », surtout col. 1315 et suiv.
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son identité que nul catholique n'a jamais pu mettre en doute, il est arrivé au cours des 
âges,  selon la  diversité  des temps et  des  lieux,  qu'on a  ajouté  différents rites  à  son 
administration... Nul n'ignore que l'Église romaine a toujours tenu pour valides 
les ordinations faites dans le rite grec sans la tradition des instruments. Aussi 
le concile de Florence, où a été conclue l'union des Grecs avec l'Église romaine, 
ne leur a-t-il pas imposé de changer le rite de l'ordination, ni d'y insérer la 
porrection des instruments. Bien plus, l'Église a voulu que, même à Rome, les 
Grecs fussent ordonnés selon leur propre rite. De là, il ressort que, même dans 
la pensée du concile de Florence, la tradition des instruments n'est pas requise 
de par la volonté de Notre-Seigneur Jésus-Christ pour la substance et pour la 
validité de ce sacrement. Si dans le temps elle a été nécessaire, même pour la 
validité, de par la volonté et le précepte de l'Église, on sait que ce qu'elle a 
établi, l'Église peut aussi le changer et l'abroger».

Pie XII régla alors définitivement la question qui, jusque-là, divisait les 
théologiens.  Il  détermina  quelles  étaient  la  matière  et  la  forme  nécessaires  et 
suffisantes pour l'administration valide  du sacrement de l'ordre  à ses  trois  degrés 
(diaconat, sacerdoce et épiscopat). 

 Cependant, Pie XII a explicitement ordonné de continuer à administrer le sacrement 
de l'Ordre comme il l'avait été jusque-là dans l'Église : «Nous ordonnons que toutes  
les prescriptions du Pontifical romain11 soient religieusement maintenues et  
observées».  Ensuite, il a  ordonné que personne ne s'arroge le droit de le changer. 
«Voilà ce que Nous ordonnons, déclarons et décrétons, nonobstant toutes dispositions  
contraires,  même  dignes  de  mention  spéciale.  En  conséquence,  Nous  voulons  et  
ordonnons que les  dispositions  susmentionnées  soient incorporées d'une manière on  
d'une  autre  dans  le  Pontifical  romain.  Nul  n'aura  le  droit  d'altérer  la  présente  
constitution par Nous donnée ni de s'y opposer par une audace téméraire.». 
 En effet, comme nous l'écrivions plus haut, le rite en lui-même est resté identique 
puisque le  diacre  continue de toucher les  instruments  et  les  paroles  n'ont  pas été 
touchées. 

* La réforme de Paul VI : rite invalide !

 Nous  n'allons  pas  revenir  sur  les  arguments  fort  judicieux  donnés  par  Mr.  J-P 
Bontemps : Paul VI, qui ne détenait aucunement l'autorité pontificale12, n'avait donc 
pas le pouvoir de réformer quoi que ce soit. « Ces actes, en tant précisément qu'ils  
prétendent  être  actes  du  Pape,  SONT  NULS13 »  déclarait  déjà  Mgr  Guerard  des 
Lauriers. 

11  «Le Pontifical  est le livre liturgique le plus magnifique que nous possédions. Il nous vient en droite ligne de  
l'antiquité chrétienne sans avoir subi les restaurations du Missel, du Bréviaire ; il est tout entier un témoin des 
vieux âges». (Mgr Pierre Batiffol. Préface pour Les Etapes du Sacerdoce par René Duboscq, p.s.s.) 

12   Du fait de ses hérésies et qu'il ait promulgué la déclaration sur la liberté religieuse, Dignatis humanae, lors du 
Conciliabule Vatican II.

13   Mgr Guerard des Lauriers, cité dans le livre Le problème de l'Autorité et de l'épiscopat dans l'Eglise 
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 Mais en dépit de ce fait qui ne mérite aucune contestation et qui prouve l'invalidité du 
nouveau rite, nous pouvons penser à plusieurs autres points aboutissant à la même 
conclusion. 

 Paul  VI  a  changé  la  substance  du  sacrement  de 
l'Ordre.  En  effet,  il  a  modifié  complètement  les  paroles 
essentielles  (autrement  dit,  la  forme  sacrementelle)14 en 
modifiant ainsi la signification de ce sacrement. De plus, les 
nouvelles  paroles   ressemblent  comme deux  gouttes  d'eau 
aux paroles que l'on retrouve dans le rite des « ordinations » 
anglicanes, déclarées comme entièrement nulles et invalides 
par le Pape Léon XIII !  Or,  un changement substantiel 
dans la signification de la forme sacramentelle  rend 
un sacrement invalide ! 

 A ce sujet, nous conseillons le lecteur de se référer aux études de M. l'abbé Cekada15 
(qui  cible  surtout  l'invalidité  intrinsèque  du  nouveau  rite,  en  particulier  des 
consécrations  épiscopales)   et  à  celles  de  M.  l'abbé  Ricossa16 (qui  a  démontré 
particulièrement l'invalidité extrinsèque du nouveau rite).

* Incohérence du site la question

  Comme nous l'a fait remarquer un lecteur (que nous remercions !),  si Paul VI était 
réellement pape, comme l'estime à tort le site la question, il avait en effet le pouvoir de 
déterminer  et  changer  le  signe  du sacrement  de  l'Ordre  (mais  pas  de  changer  sa 
substance,  ce  qu'il  a  fait  !).  En  conséquence  de  quoi,  toutes  les  ordinations  et 
consécrations opérées à partir de Pâques 1969 dans le rite romain (date d'entrée en 
vigueur obligatoire des nouveaux rites de 1968) doivent être conférées avec la matière 
et la forme telle qu'instituées par Paul VI...  sous peine d'invalidité ! En effet, la 
forme n'est désormais plus la même, et la forme qui est dorénavant la forme efficace 
n'est  pas  contenue  dans  les  rites  antérieurs.  En conséquence  de  quoi,  toutes  les 
ordinations  sacerdotales  et  consécrations  épiscopales  conférées  depuis 
Pâques 1969 dans le rite antérieur (le rite traditionnel), et notamment par 
Mgr Lefebvre, doivent être considérées comme invalides par défaut de forme 
14  S'il était Pape – ce qui n'était pas le cas - il en avait  à priori le pouvoir. Mais une modification aurait été 

surprenante puisque le Pape Pie XII venait, en engageant son infaillibilité  ex cathedra, de déclarer à l'Église 
universelle  quelles  paroles  de cette  forme traditionnelle  pour l'ordination  des  évêques signifiaient  de façon 
univoque la grâce et les effets de ce sacrement. Pourquoi donc opérer à une réforme 25 ans après ?

15   Absolument Nul et Entièrement Vain - Le rite de la consécration épiscopale de 1968 (Français) en pdf  
     Le Rite de la consécration épiscopale de 1968 : Un bref résumé du Problème (Résumé officiel) en pdf  
16   Le n° 57 de la revue Sodalitium (page 45-46) en est une synthèse : http://www.sodalitium.eu/index.php?

ind=downloads&op=download_file&ide=42&file=Soda-F57.pdf
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(c'est tout particulièrement vrai pour les sacres épiscopaux puisque la forme a ici été 
changée du tout au tout)17... Précisons qu'il s'agit là d'un argument ad hominem :
 a) nous ne le reprenons pas du tout à notre compte ; mais b) ce serait la conclusion en 
soi logique quel'on devrait tirer de l'argument de Laquestion. 

* Importance du sacrement de l'Ordre - Conclusion

 Sans  être  le  plus  grand  de  tous  les  sacrements,  celui  de  l'ordre  est 
INDISPENSABLE à l'Eglise.  Il  est en effet la source de presque tous les autres 
sacrements. Sans évêque catholique, les hommes pourraient encore être baptisés et se 
marier religieusement, mais c'en serait fait de toute vie sacramentelle, en particulier 
du saint sacrifice de la messe et de la présence réelle du Christ dans Son état de 
victime immolée et offerte. Sans sacerdoce valide, l'Eglise du Christ ne pourrait pas 
continuer à exister.

Comprenant l'importance vitale de ce sacrement, l'Eglise, pour le conserver dans 
toute sa pureté, tel que les Apôtres et les Pères le lui ont transmis de la part du 
Maître, l'a entouré de tout un ensemble de cérémonies qui sont comme « une barrière 
infranchissable contre toute hérésie  qui  pourrait porter atteinte à l'intégrité de  
son mystère » (Cardinaux Ottaviani et Bacci). 

Lorsque Pie XII est intervenu pour déclarer avec son autorité suprême que la 
porrection des instruments et la prière qui l'accompagne ne constituent ni la matière, 
ni  la forme de ce sacrement, il  ne les a pas supprimées. Il  a même expressément 
interdit de le faire : « Il n'est nullement permis d'interpréter ce que Nous venons de 
déclarer et de décréter sur la matière et la forme de façon à se croire autorisé soit à 
négliger, soit à omettre les autres cérémonies prévues dans le Pontifical Romain ; bien 
plus,  Nous  ordonnons  que  toutes  les  prescriptions  du 
Pontifical  Romain  soient  religieusement  maintenues  et 
observées.» 

Connaissant  très  bien  la  théologie  et  la  liturgie,  les 
modernistes se sont attaqués à la base même de l'Eglise, le 
sacerdoce,  dans le  but de l'éradiquer et  d'ainsi  d'abolir  la 
sainte Messe et empêcher ainsi les catholiques à recevoir de 
vrais sacrements. Pour cela, une réforme du sacrement de 
l'Ordre  s'imposait.  C'est  ce  qui  a  été  fait  par  Paul  VI  en 
1968. Les nouveaux 'évêques' sacrés sous son nouveau rite 
invalide n'étant pas de vrais évêques, les nouveaux 'prêtres' 

17  Ce à quoi on pourra répondre - à raison - que les "autorités" post-conciliaires ont reconnu les ordinations de Mgr 
Lefebvre  comme  valides  (mais  illicites)  notamment  lorsque  certains  des  prêtres  d'Ecône  ont  voulu  faire 
"régulariser"  leur  situation  par  lesdites  "autorités".  A  cela  on  peut  répondre  qu'il  ne  s'agit  là  que  d'une 
contradiction interne supplémentaire au système Vatican II (et les contradictions internes audit système ne 
manquent pas !
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ordonnés  (  par  de  faux  évêques  pour  la  quasi  totalité  d'entre  eux) n'étant  que  de 
simples laïcs, les ennemis de l'Eglise ont remporté une grande victoire contre l'Eglise 
catholique ! Mais le sacerdoce continue, tant bien que mal, à survivre et nous savons 
que nous remporterons la victoire finale ! 

Que Dieu nous vienne en aide !

La rédaction du site www.catholique-sedevacantiste.com 

 Note : Nous remercions le site  http://thomiste.pagesperso-orange.fr/eucharistie.htm 
pour son travail sur lequel nous nous sommes basés sur de nombreux points ! 
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ANNEXE : CONSTITUTION APOSTOLIQUE « SACRAMENTUM ORDINIS » 
SUR LES ORDRES SACRÉS (30 novembre 1947)

 
1  D'après  le  texte  latin  des  A.  A.  S.,  40,  1948,  p.  5  ;  traduction  française  de  la 
Documentation Catholique, t. XLV, col. 515.

De nombreuses questions ayant été posées au Saint-Siège au sujet des rites requis pour 
la validité du sacrement de l'ordre, le Saint-Père rédigea la mise au point que voici.

Tout d'abord, il affirme quelques principes généraux qui valent pour tous les sacrements.

Rappel de la doctrine de l'Eglise sur les sacrements. 

1.  Le  sacrement  de  l'ordre,  institué  par  le  Christ  Notre-Seigneur,  sacrement  qui 
transmet  le  pouvoir  spirituel  et  confère  la  grâce  nécessaire  pour  bien  remplir  les 
fonctions ecclésiastiques, est unique et identique pour l'Eglise tout entière ; c'est ce que 
professe la foi catholique. En effet, de même que Notre-Seigneur Jésus-Christ n'a donné 
à l'Eglise qu'un seul gouvernement sous l'autorité du Prince des apôtres, une seule et 
même foi et un seul et même sacrifice, ainsi il n'a donné qu'un seul et même trésor de 
signes produisant la grâce, c'est-à-dire les sacrements. A ces sacrements institués par 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, l'Eglise n'en a pas ajouté d'autres au cours des siècles et 
elle  ne  pouvait  le  faire,  car,  selon  l'enseignement  du  concile  de  Trente  3,  les  sept 
sacrements de la Nouvelle Loi ont été tous institués par
 Notre-Seigneur  Jésus-Christ  et  l'Eglise  n'a  pas  le  pouvoir  sur  «  la  substance  des 
sacrements », c'est-à-dire sur les choses que, au témoignage des sources de la révélation 
le  Christ  Notre-Seigneur  a  prescrit  de  maintenir  dans  le  signe  sacramentel.

Les rites ayant varié au cours des âges et des régions, il y a lieu de préciser quels sont 
les rites essentiels du sacrement de l'ordre.

2. Mais en ce qui concerne le sacrement de l'ordre, dont il s'agit ici, malgré son unité et 
son identité que nul catholique n'a jamais pu mettre en doute, il est arrivé au cours des 
âges,  selon la diversité  des temps et  des lieux,  qu'on a ajouté différents rites à son 
administration. C'est ce qui explique certainement qu'à partir d'un certain moment, les 
théologiens  aient  commencé  à  rechercher  lesquels  parmi  ces  rites  de  l'ordination 
appartiennent à l'essence du sacrement et lesquels n'y appartiennent pas. Cet état de 
choses a encore occasionné, dans des cas particuliers, des doutes et des inquiétudes ; 
aussi a-t-on, à plusieurs reprises demandé humblement au Saint-Siège que l'autorité 
suprême de l'Eglise veuille bien se prononcer sur ce qui, dans la collation des ordres 
sacrés, est requis pour la validité.
 
Le  sacrement est  conféré  par  l'imposition  des  mains  et  l'invocation  qui  
l'accompagne.

3. On reconnaît unanimement que les sacrements de la Nouvelle Loi, signes sensibles et 
producteurs  de  la  grâce  invisible,  doivent  et  signifier  la  grâce  qu'ils  produisent  et 
produire  la  grâce  qu'ils  signifient.  Or  les  effets  que  les  ordinations  diaconale, 
sacerdotale et épiscopale doivent produire et, partant, signifier, à savoir le pouvoir et la 
grâce, se trouvent dans tous les rites en usage dans l'Eglise universelle, aux diverses 
époques et dans les différents pays, suffisamment indiqués par l'imposition des mains et 
les paroles qui la déterminent. De plus, nul n'ignore que l'Eglise romaine a toujours 
tenu  pour  valides  les  ordinations  faites  dans  le  rite  grec  sans  la  tradition  des 
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instruments.  Aussi le concile de Florence, où a été conclue l'union des Grecs avec 
l'Eglise romaine, ne leur a-t-il pas imposé de changer le rite de l'ordination ni 
d'y insérer la tradition des instruments. Bien plus, l'Eglise a voulu que, même à 
Rome, les Grecs fussent ordonnés selon leur propre rite. De là, il ressort que, même 
dans la pensée du concile de Florence, la tradition des instruments n'est pas 
requise de par la volonté de Notre-Seigneur Jésus-Christ pour la substance et 
pour la validité de ce sacrement 
 Si dans le temps elle a été nécessaire, même pour la validité, de par la volonté et le 
précepte de l'Eglise, on sait que ce qu'elle a établi, l'Eglise peut aussi le changer 
et l'abroger.

La matière et la forme du sacrement...

4. C'est pourquoi, après avoir invoqué la lumière divine, en vertu de Notre suprême 
autorité apostolique, et en pleine connaissance de cause, Nous déclarons, et autant qu'il 
en est besoin, Nous décidons et décrétons ce qui suit : la matière et la seule matière des 
ordres sacrés du diaconat, de la prêtrise et de l'épiscopat est l'imposition des mains ; de 
même la seule forme sont les paroles qui déterminent l'application de cette matière,  
paroles qui signifient d'une façon univoque les effets sacramentels, à savoir le pouvoir 
d'ordre  et  la  grâce  de  l'Esprit-Saint,  paroles  que  l'Eglise  accepte  et  emploie  comme 
telles. Il s'ensuit que Nous devons déclarer, comme Nous le déclarons effectivement en 
vertu de Notre autorité apostolique pour supprimer toute controverse et prévenir les 
angoisses des consciences, et décidons pour le cas où dans le passé l'autorité compétente 
aurait pris une décision différente, que la tradition des instruments, du moins à l'avenir, 
n'est pas nécessaire pour la validité des ordres sacrés du diaconat, du sacerdoce et de 
l'épiscopat.

5.  En ce qui  concerne la matière et  la  forme,  dans la  collation de ces  ordres,  Nous 
décidons et décrétons, en vertu de Notre suprême autorité apostolique, ce qui suit :
pour l'ordination au diaconat...

Pour l'ordination au diaconat, la matière est l'imposition des mains de l'évêque, la seule 
prévue dans le rite de cette ordination. La forme est constituée par les paroles de la « 
préface  »,  dont  les  suivantes  sont  essentielles  et  partant  requises  pour  la  validité  : 
Emitte  in  eum,  quaesumus,  Domine,  Spiritum  Sanctum,  quo  in  opus  ministerii  tui  
fideliter exsequendi septiformis gratiae tuae munere roboretur 

... pour l'ordination au sacerdoce...

Dans l'ordination sacerdotale, la matière est la première imposition des mains de 
l'évêque,  celle  qui  se  fait  en  silence,  et  non  pas  la  continuation  de  cette  même 
imposition accompagnée de ces paroles :  Accipe Spiritum Sanctum : quorum remiseris  
peccata, etc. La forme est constituée par les paroles de la « préface » dont les suivantes 
sont essentielles et partant nécessaires pour la validité :  Da, quaesumus omnipotens  
Pater, in hunc famulum tuum Presbyterii dignitatem ; innova in visceribus eius spiritum  
sanctitatis, ut acceptum a Te, Deus, secundi meriti munus obtineat censuramque morum  
exemplo suae conversationis insinuet.

 « Donnez, nous vous en supplions, Père tout-puissant, à votre serviteur ici présent la  
dignité  du sacerdoce  ;  renouvelez dans son cœur l'esprit  de votre  sainteté,  afin qu'il  
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exerce  cette  fonction  du  second  ordre  (de  la  hiérarchie)  que  vous  lui  confiez  et  que  
l'exemple de sa vie corrige les mœurs. »

... pour l'ordination à l'épiscopat.

 Enfin dans l'ordination ou consécration épiscopale,  la matière est l'imposition des 
mains faite par l'évêque consécrateur. La forme est constituée par les paroles de la 
« préface » dont les suivantes sont essentielles et partant requises pour la validité :  
Comple  in  Sacerdote  tuo  ministerii  tui  summam,  et  ornamentis  totius  glorificationis  
instructum  coelestis  unguenti  rore  sanctifica.  Tous  ces  rites  seront  accomplis 
conformément  aux  prescriptions  de  Notre  Constitution  apostolique  Episcopalis 
consecrationis du 30 novembre 1944.

Précisions sur les rites de l'ordination

6. Pour prévenir des doutes éventuels, Nous ordonnons que dans la collation de chaque 
ordre l'imposition des mains se fasse en touchant physiquement la tête de l'ordinand, 
bien que le contact moral suffise aussi pour conférer validement le sacrement.

Enfin,  il  n'est nullement permis d'interpréter ce que Nous venons de déclarer et  de 
décréter sur la matière et la forme, de façon à se croire autorisé, soit à négliger, soit à 
omettre  les  autres  cérémonies  prévues  dans  le  Pontifical  romain  ;  bien  plus,  Nous 
ordonnons  que  toutes  les  prescriptions  du  Pontifical  romain  soient  religieusement 
maintenues et observées.

Désormais  donc  la  doctrine  et  la  pratique  sont  fixées  par  la  présente  constitution.

Les dispositions de la présente constitution n'ont pas d'effet rétroactif ; si un doute se 
présente, on le soumettra au Siège apostolique.

Voilà  ce  que  Nous  ordonnons,  déclarons  et  décrétons,  nonobstant  n'importe  quelles 
dispositions  contraires,  même  dignes  de  mention  spéciale.  En  conséquence,  Nous 
voulons  et  ordonnons  que  les  dispositions  susmentionnées  soient  incorporées  d'une 
manière  ou  d'une  autre  dans  le  Pontifical  romain.  Nul  n'aura  le  droit  d'altérer  la 
présente constitution par Nous donnée ni de s'y opposer par une audace téméraire. 
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